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Addendum 

ROUMANIE 

La délégation de la Roumanie a fait parvenir au secrétariat la communication 
ci-après. 

En ce qui concerne la décision que le Comité de l'évaluation en douane a 
prise à sa réunion du 5 mai 1981 (VAL/M/2, paragraphe 75) au sujet des données sur 
l'application des différentes méthodes d'évaluation prévues par le Code, j'ai 
l'honneur de vous remettre le rapport suivant. 

D'après un exercice d'échantillonnage auquel elles ont procédé pendant le 
trimestre juillet-août-septembre 1981, les autorités douanières de la Roumanie 
ont utilisé la valeur transactionnelle (article premier) pour déterminer la valeur 
en douane de toutes les marchandises importées. 

A l'avenir, dans les cas spéciaux où la valeur en douane des marchandises 
importées ne pourra pas être déterminée conformément aux dispositions de 
l'article premier, les autorités douanières de la Roumanie recourront aux autres 
possibilités offertes par l'Accord relatif à la mise en oeuvre de l'article VII 

(f$ de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. 


